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PLUS D’INFORMATIONS SUR LE MONOXYDE DE
CARBONE

Faites installer et entretenir régulièrement vos
appareils de chauffage par un professionnel agréé.

Assurez un apport d'air frais dans les pièces où se
trouve un appareil de chauffage.

Veillez à ce que le conduit d'évacuation des gaz de
combustion soit en bon état et nettoyé
régulièrement.

Attention aux poêles à pétrole mobiles : ne les
utilisez pas dans de petites pièces et jamais
comme chauffage principal.

Soyez attentif aux gaz d'échappement des voitures
dans les espaces fermés (comme les garages).

Ne placez jamais de barbecue à l'intérieur, peu
importe les conditions météorologiques. 

Prévenir l'intoxication au
monoxyde de carbone

Votre partenaire en connaissance et en
prévention

Visitez notre site web: www.centreantipoisons.be


